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OBJECTIFS 

PUBLIC VISÉ 

PRÉREQUIS 

MOYENS 

PÉDAGOGIQUES 

ÉVALUATIONS 

LIEU DE FORMATION 

DURÉE ET TARIF 

ACCUEIL DES STAGIAIRES 

> Identifier les risques au préalable, 

> Évaluer le risque amiante, 

> Définir les moyens de protection, 

> Mettre en place la gestion des déchets, 

> Rédiger un mode opératoire.  

> L’employeur et tout travailleur ayant au sein de l’entreprise une responsabilité 

au niveau des prises de décisions technico-commerciales, des études, de 

l’établissement des documents techniques ou contractuels, de la définition,  

de l’organisation et de la mise en œuvre des spécifications et des moyens 

techniques, 

> Chef d’entreprise, chargé d’affaires, conducteur de travaux responsable HSE, 

préventeurs. 

    Sur arbitrage de l’organisme de formation, pour les collaborateurs dont la date 

de fin de validité est dépassée ou pour les collaborateurs dont l’attestation de 

compétence est en cours de validité mais dont le niveau (expérience / 

connaissances) 

> Maîtrise du français (lu, écrit, parlé), 

> Présentation de l’attestation de compétence, suite à la formation préalable, 

> Formation en salle et mises en situation sur chantier fictif : méthodes adaptées  

 à la formation des adultes, 

> Formateurs attestés INRS/OPPBTP, 

> Matériel mis à disposition : EPI (combinaison étanche, gants, sous-vêtements  

et surbottes jetables, appareil de protection respiratoire, chaussures de sécurité). 

> Évaluation théorique (20 minutes), cas pratique (1 heure),  

 visant la délivrance d’une attestation de compétences. 

> Dans les locaux de Conseil & Formation Amiante. 

> 2 jours, soit 14 heures, 

> INTER entreprise : 590 € HT par stagiaire, 

> INTRA entreprise : (nous consulter).  

 

> Afin de répondre aux exigences de qualité, Conseil & Formation Amiante  

fait le choix de limiter l’accueil de ses stagiaires à 10 personnes maximum,  

 par session de formation. 

 
 * Conformément à l’arrêté du 23 février 2012 définissant les modalités de la formation  

 des travailleurs à la prévention des risques liés à l’amiante. 

 



PROGRAMME DE FORMATION (RECYCLAGE CUMUL DE FONCTIONS : EC/ET) 
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 Mail : inscriptions@conseilformationamiante.com  - Site : conseilformationamiante.com 

 

CONTENU :  

> Accueil des stagiaires, 

> Tour de table sur les retour d’expérience.  

> Introduction : 

 • Évolutions réglementaires, 

 • Rôle et responsabilités d’un encadrement  

technique,   

• Définition du secteur d’activités SS4.  

> Rappel des notions importantes : 

 • Taille d’une fibre, 

 • Pathologies, 

 • Mode opératoire, 

 • EPI et APR, 

 • Niveaux d’empoussièrement, 

 • Mise en place des MPC, 

 • Évolutions réglementaires.  

> Corrections communes.  

> Évaluation théorique.  

> Explication des thèmes du mode opératoire.  

> Évaluation pratique sur feuille.  

> Synthèse et bilan de la formation. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


